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Edito
Chers habitants de notre commune,

Une nouvelle année commence avec son cortège de vœux adressés il y a déjà quelques mois.
La COVID dont on nous annonçait la fin est toujours là, certes sous une forme moins grave bien que l'effet pour 
certains soit sévère. Continuons à respecter les gestes barrières.

2022 c'est aussi la guerre en UKRAINE dont les médias s’en font l’écho à longueur de journée. Ces images ne 
peuvent nous laisser oublier que nous parlons d'êtres humains. Notre commune a accueilli 2 familles sans 
tambour ni trompette ; chacun de nous doit les considérer comme des Marcillacoises et Marcillacois. Il faut peu 
et souvent un bonjour est déjà beaucoup. Bien sur les aides matérielles ont été les bienvenues ; merci à tous.
Il y a peu nous avons célébré la signature des accords d'Évian prélude à la fin de la guerre d'Algérie, qualifiée 
pendant longtemps d'événements.

2022 c'est aussi un certain retour de la vie sociale : reprise des quines, activité d'associations, le rallye, la St Bourrou.
2022 c’est aussi une année électorale : présidentielle et législative. C’est un événement auquel nous devrions 
tous participer.

Ces 2 ans ont eu un effet certain sur l'enthousiasme qui était le vôtre au service de nos associations. Elles ont 
besoin de vous et sans vous elles ne peuvent fonctionner. Aidez-les en participant activement.

Depuis quelques mois une fresque a remplacé les tags qui souillaient un mur de la salle des fêtes. Son auteur 
André Cabrol est très connu dans le Vallon de par sa profession et son activité depuis des décennies au service 
du comité des fêtes. Son allégorie autour des activités viticoles rappelle notre patrimoine. Un très grand merci à lui.

Le début de l'année, c'est aussi l'annonce des beaux jours.

     Votre maire Jean-Philippe Périé
 

Directeur de publication J.P PERIÉ - Conception, réalisation : Coup de Pub - Valady  imprimé sur papier issu de forêts gérées durablement
Dépôt légal à parution - 1e trimestre 2022 - tous droits réservés

Arrivée d un nouveau responsable au service technique,

Après 31 ans en fonction à la mairie de Marcillac-Vallon Philipe SERIEYE a souhaité 
découvrir de nouveaux horizons.
Arrivé le 1er mars 1990 comme agent technique polyvalent, Il prend la responsabilité 
des services techniques de la municipalité en 2006 au départ à la retraite de Roger 
Camaly.
Le 31 décembre 2021 il quitte donc sa charge pour de nouvelles aventures dans le 
privé. Tous ceux qui le connaissent saluent une personne engagée et compétente 
avec une capacité d’adaptation et une gentillesse sans faille au service de la 
commune.
Nous lui souhaitons tous nos vœux de réussite dans ses nouvelles fonctions.

Thierry Goumon aura la charge de le remplacer à partir du 21 avril 2022.
Il connait notre territoire car il y travaillait déjà en tant qu’agent au service de la 
communauté de communes de Conques Marcillac depuis 2010 où il a occupé les 
postes de responsable adjoint du centre technique puis comme responsable du 
service d’exploitation.
Son engagement citoyen comme ancien sapeur-pompier volontaire et comme édile 
de la ville de  CAMPUAC depuis Mai 2020 sont autant de gages de sérieux et 
d’implication. il a donc toutes les compétences pour assurer la transition et s’adapter 
rapidement à son nouveau poste
Nous lui souhaitons la bienvenue
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Vos projets pour Marcillac-Vallon
Dans le numéro précédent, paru en janvier 2022, nous vous proposions de donner votre avis sur l’ordre de 
priorité à donner à trois projets : la création d’un local multisport à Kervallon, la rénovation de la mairie et celle 
de la salle des fêtes. Deux bulletins de vote étaient disponibles dans chaque exemplaire distribué dans les boites 
aux lettres.

Tous les bulletins arrivés à la mairie jusqu’au 10 mars ont été comptabilisés : leur nombre est de 193.
Il était demandé de prioriser les projets en indiquant dans les cases les nombres 1, 2 ou 3. 
Des bulletins sont revenus avec des croix dans certaines cases : il n’ont pas été comptabilisés dans les résultats, 
leur nombre est toutefois indiqué dans les tableaux ci-dessous. 
Le Conseil municipal des jeunes a également été consulté, le résultat figure dans le second tableau. 

Cette consultation fait nettement ressortir, en premier choix : la rénovation de la mairie, puis le local multisport 
de Kervallon et enfin la salle des fêtes.
Pour rappel cela ne veut pas dire que le projet choisi par la majorité des votes serait réalisé pendant le mandat 
actuel, mais que les trois seront programmés suivant l’ordre que vous avez défini.

La rénovation de la mairie sera donc le prochain dossier à engager par la municipalité, dès  que les finances le 
permettront.

Priorités 

Priorité 1
Priorité 2
Priorité 3
Pour info : x

Local multisports
Kervallon

37
26
90
11

Mairie de
Marcillac-Vallon

83
43
29
18

Salle des
fêtes

36
85
34
10

Priorités des citoyens pour Marcillac-Vallon.

Priorités 

Priorité 1
Priorité 2
Priorité 3

Local multisports
Kervallon

6
1
2

Mairie de
Marcillac-Vallon

3
0
6

Salle des
fêtes

0
8
1

Priorités des jeunes conseillers municipaux pour Marcillac-Vallon.

Priorité 2 Priorité 3Priorité 1

Priorité 2 Priorité 3Priorité 1

37 83 36 26 43 85 90 29 34

Ont participé au choix :
Séraphin Costes Bengou, Clémence Mir, Léna Turlan, Margot Richard, Inaya Gaston, Camille Layrac
Ludmila Deletage, Gabriel Lafarge, Paul Soulié.

6 1 2
1 0 8 90 29 1
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Le projet de requalification de l’ancien presbytère vise à créer un pôle 
culturel qui accueillerait la bibliothèque, la médiathèque, la ludothèque, 
l’école communautaire de musique et l’association de « l’Harmonie de 
Marcillac ».

Le projet est destiné à  redynamiser le centre historique ; revaloriser un 
bâtiment et son jardin emblématique ; améliorer le cadre de vie des 
habitants et de générer une offre culturelle à l’échelle intercommunale 
tout en améliorant la performance énergétique du bâtiment et son 
accessibilité à tous les publics.

A ce jour, le projet est dans la phase de finalisation de l’Avant-Projet 
Définitif (APD). Suivront les phases de dépôt de permis de construire 
puis la consultation des entreprises. La réalisation de cette dernière 
phase permettra de finaliser avec nos partenaires les demandes de 
subvention. Aujourd’hui, l’ensemble des dossiers de subvention a été 
envoyé aux partenaires (différents services décentralisés de l’Etat 
français, la Région Occitanie, le Département de l’Aveyron, l’Union 
Européenne, la CCCM). L’attribution de ces aides publiques assurerait la 
faisabilité financière de ce projet structurant pour la Commune. Ainsi, le 
projet permettrait la promotion de services culturels adaptés dans des 
locaux conformes et sécurisés pour les plus petits et les plus grands. 

Le coût prévisionnel du projet est estimé à environ 1 775 427 € HT et 
2 130 512 € TTC. Actuellement, nous cherchons à diminuer avec l’équipe 
d’architecture ce coût prévisionnel sans dénaturer le projet et terminer 
la phase APD. Le calendrier prévisionnel du projet prévoit l’ouverture de 
ce pôle culturel dans le courant du deuxième trimestre 2024.

Projet Presbytère

Rez-de-chaussée
Ecole de musique

Rez-de-jardin
Bibliothèque-Médiathèque

Ludothèque

R + 1 - Salle de répétition
pour l’association 

« Harmonie de Marcillac-Vallon »Jardin
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Etat d'avancement du PLUi Conques-Marcillac
L’élaboration du diagnostic territorial du PLUi (première étape de son élaboration) s’est conclue par 
l’organisation de deux réunions publiques à Saint-Christophe-Vallon et Saint-Cyprien-sur-Dourdou en février, 
réunissant près de 200 participants. Ces réunions ont été l’occasion de partager avec les habitants les grands 
enjeux du territoire pour les prochaines années et de présenter les premiers résultats de la consultation 
citoyenne organisée l’an dernier.

Extrait des résultats de l’enquête à destination des habitants organisée de mars à octobre 2021 : 
A la question, si vous deviez retenir 3 qualificatifs pour évoquer le territoire : plus des 70% des réponses 
valorisées : « le paysage et le patrimoine de qualité », « la tranquillité, le calme et le sentiment de sécurité » et 
près de 40% des réponses, le caractère « rural, agricole et vert » du territoire. 

L’environnement naturel et le patrimoine local sont ainsi largement identifiés comme les deux principaux leviers 
sur lesquels miser pour développer le territoire. 

Les difficultés de déplacement/le manque d’alternative à la voiture (46% des réponses) et les possibilités 
d’emplois (44% des réponses) sont cités comme les freins majeurs à l’accueil de nouveaux habitants sur le 
territoire. 

Enfin les répondants estiment que le territoire doit agir en priorité sur : la redynamisation de l’offre de 
commerces et de services de proximité, la valorisation de l’environnement naturel, le développement des 
activités créatrices d’emploi. 

La réalisation du PLUi se poursuit par la 2ème étape, avec la définition du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) qui donnera les grandes orientations du futur document d’urbanisme.
mené au 1er semestre 2022 par les élus fera également l’objet d’une présentation en réunion publique d’ici la 
fin d’année. 

DIAGNOSTIC PADD
ZONAGE

REGLEMENT
OAP

ANNEXES

ARRET
DE PROJET

DE PLUi

CONSULTATION
ENQUÊTE
PUBLIQUE APPROBATION

CONCERTATION DE LA POPULATION

CONCERTATION

En parallèle, il est toujours temps de participer à l’élaboration du PLUi :

Prendre connaissance des premiers documents disponibles et 
notamment du diagnostic territorial sur le site de la Mairie de 
Marcillac-Vallon

https://www.marcillacvallon.fr/vivre-et-travailler/construire-se-loger/
 
Donner votre avis sur l’avenir du territoire ou faire part de vos souhaits/vos projets par courrier (Communauté 
de Communes Conques-Marcillac – 28, avenue Gustave Bessiere – 12 330 Marcillac-Vallon), mail 
(plui.cccm@gmail.com) à l’attention du Président ou dans les registres disponibles à la CCCM ou en Mairie.

Vous avez un souhait personnel ou professionnel impactant l’usage des sols, faites-en part à la Communauté de 
Communes - Quelques exemples : changement de destination d’un ancien bâti agricole en logement, 
construction ou d’extension d’un local commercial, maintien de la constructibilité d’un terrain non construit, 
protection du petit patrimoine vernaculaire, etc…    
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Sur la route de Foncourrieu 
Voilà déjà 18 ans que le lotissement des Plancats a vu le jour. Jusqu’à 
présent, l’éclairage public n’avait pas encore été pensé entre Beau Soleil 
et le lotissement. Pourtant, bon nombre de petits élèves empruntent 
cette portion de voie pour se rendre à l’arrêt de bus dans le noir. La 
municipalité considérant le trafic de véhicules journalier moyen de 377 
(en 2020) entre Marcillac et Bramarigues a jugé important de sécuriser ce 
secteur.
Pour cela l’installation de 7 réverbères d’éclairage public à LED sur une 
longueur de 247 mètres a commencé. Ce projet bénéficie aussi de 
l’enfouissement des réseaux Télécom afin de ne pas multiplier les 
poteaux sur la voie d’accès à La Chapelle de Foncourrieu. 
Le montant des travaux s’élève à 37 774.82 € avec un reste à charge pour 
la commune de 21 589.91 €. 
La mise en service de l'éclairage sera effective courant mai et la 
disparition des poteaux de télécommunications ensuite en fonction du 
planning de l’entreprise Orange.
À l’école Jean Auzel
Pour la cour de récréation de l’école Jean Auzel des jardinières ont été 
créées autour des arbres. Ces équipements ont deux finalités. La 
première pour la sécurité des enfants afin des masquer les racines qui 
pouvaient provoquer des chutes. La deuxième a une vocation 
pédagogique afin de créer des aires de jardinage pour sensibiliser les 
jeunes à la nature.
Les travaux ont été réalisés par l’équipe technique de la mairie.

Les travaux et équipements en cours. 

Le site internet de Marcillac-Vallon s’enrichit d’une nouvelle fonctionnalité
Début avril, les associations et habitants de Marcillac Vallon pourront réserver la salle des fêtes et les lieux de 
réunions, directement sur le site internet de la mairie.
Cette fonctionnalité en ligne doit permettre de faciliter les demandes. Elle évitera ainsi les déplacements in situ 
et les demandes par téléphone qui parfois n’aboutissaient pas au premier contact.
Les salles de réunions de la mairie sont exclusivement réservées aux associations. Les particuliers ne pourront 
accéder qu’aux plannings de la salle des fêtes, du jardin de l’ancien Presbytère et de la salle de réunion de 
Beausoleil.
A réception de la demande, un mail accusant réception de la requête sera envoyé au demandeur, puis après 
contrôle de la mairie, un mail de confirmation sera transmis pour valider ou non la réservation.
Il est rappelé que la mairie reste prioritaire sur les créneaux des manifestations d’intérêt public.
Il est conseillé aux associations d’avoir une adresse mail au nom de l’association pour faciliter leur identification 
par la personne qui gère les réservations. Les planning sont accessibles à l’adresse suivante :
 https://www.marcillacvallon.fr/culture-sport-et-loisirs/salles-et-equipements/

Réservation des salles 

Vous trouverez également sur le 

site de la commune le règlement 

intérieur régissant les salles mises 

à disposition, les tarifs de location, 

ainsi que les formulaires d’état des 

lieux.

Pour toute question transmettre 

vos demandes via contact sur le 

site de la mairie

Droits d'utilisation - Bâtiment salle des fêtes
Tarifs applicables à compter du 1e janvier 2022 (1)

300 €
135 €

100 €

120 €

Journée
Demi-journée

2 manifestations gratuites
par an et au-delà (2)

Tarifs trimestriels

450 €
200 €

Mariage, repas dansant, soirée

Commune      Hors commune

Particuliers

Associations ayant une
activité dans la commune

Associations ayant une
activité récurrente dans

la salle des fêtes (3)

(1) Délibération n°2021/07/05 du conseil municipal du 28 octobre 2021
(2) Sauf pour le club des aînés gratuit pour toutes les manifestations. Egalement gratuite pour les réunions statutaires de la commune
(3) Ex. : Zumba, roller
Inclus dans la location : voir site

Eclairage route de Foncourrieu

Ecole Jean Auzel
Avant

Ecole Jean Auzel
Après
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Une balade découverte pour les enfants dans Marcillac-Vallon conçue par les jeunes

Après plusieurs séances acharnées de travail des 18 membres du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) de 
Marcillac-Vallon, le chantier prend forme ! 
« Ce projet est un guide touristique sur Marcillac avec des petites énigmes sur chaque monument choisi par le CMJ avec, à 
la fin, un objet à trouver » dévoile Margot Richard. Et Ellyne Bedos de préciser : « Il va servir à faire visiter Marcillac aux 
touristes ».

Comment cela fonctionne-t-il ? 
« Grâce à un petit livret distribué à l'office de tourisme, les enfants et leurs familles pourront visiter Marcillac en découvrant 
six lieux ou objets anciens de notre commune » indique Ludmila Delétage, parmi lesquels le Pont Rouge, l’Eglise, la 
Chapelle des Pénitents et sa Lanterne. Au total, « une promenade d'un kilomètre environ ». 

Un circuit touristique pour les familles. Convaincue de l’utilité du projet, Clémence Mir explique : 
« Notre projet de circuit touristique permettra de faire découvrir le village de Marcillac-Vallon, à travers son histoire, ses 
monuments, sa richesse, ses traditions... sous forme de quizz. Ce projet va servir à mettre en valeur le village en proposant 
une visite de façon ludique, amusante et agréable. C'est important que ce village où je vis, où je vais au collège, soit 
découvert par d'autres personnes pour partager le patrimoine d'un village ».

Objectif affiché : 
« mettre en valeur le village et faire découvrir son patrimoine. C'est important car notre village est beau et cela fait venir du 
monde à Marcillac », précise Léna Turlan. Séraphin Brengou-Costes ajoute que « Cette balade est autant pour les 
adultes que les enfants, pour les touristes qui veulent découvrir le village et pour les habitants de tout notre 
département ».

Un appui précieux de l’Office du tourisme. « Ce sont les jeunes qui nous ont sollicités pour les accompagner dans ce projet , 
explique Marie Marion de l’Office du Tourisme Conques-Marcillac, qui travaille avec le CMJ, ce projet est très 
intéressant pour nous, il permet d'élargir notre offre de découverte avec un produit famille qui nous manquait 
jusqu'alors ! Le fait que les jeunes participent activement à sa création permet également de proposer une offre en 
adéquation avec leur niveau de connaissances et leurs envies. Sur le travail de préparation, ils se sont montrés 
motivés et participatifs avec une réelle envie de créer quelque chose autour de leur village ». 
Ce que confirme Cléo Renou : « Ce projet était intéressant et nous a demandé beaucoup de temps et de travail. Je suis sûr 
qu’il va plaire à tout le monde et en plus il y a de supers jeux pour apprendre tout sur le village ». « Dans les préparations de 
ce projet, dit Camille Layrac-Issalis, j'ai préféré créer les jeux du circuit ». D’autres ont été passionnés par la création des 
énigmes, le choix des lieux à faire découvrir, ou travailler en équipe sur un projet commun au bénéfice de tous. 
Et Enzo Vidal de conclure : « Je pense que cette idée va plaire à toutes les familles qui le découvriront ! ».  

Rendez-vous est pris pour les petits et grands pour l’inauguration du parcours d’ici l’été ! Et prochainement pour tous 
les autres projets pensés et menés par le Conseil Municipal des Jeunes de Marcillac. 

Face à la détresse des familles qui fuyaient la guerre les habitants du territoire ont 
répondu présent aux appels aux dons en faveur de ces femmes et enfants contraints 
d’abandonner leurs foyers dans un dénuement total.
La communauté de Communes de Conques Marcillac a donc organisé pendant une 
semaine une permanence pour recueillir tous ces dons. La mobilisation a été 
extraordinaire et c’est par dizaines que des cartons de matériel médical, de produits 
d’hygiène, de couvertures et sacs de couchage, … ont été remis à la Protection Civile 
pour être acheminés vers l’Ukraine et les pays limitrophes qui accueillaient ces 
réfugiés.
L’ampleur de cet exode nécessitera que toute l’Europe se mobilise pour se répartir 
cette population car la Pologne ne pourra supporter à elle seule le flot qui lui est 
arrivé.
La commune de Marcillac-Vallon a pris sa part en mettant à disposition deux 
appartements à l’immeuble rose pour accueillir 9 personnes dont 5 enfants. Il ont 
emménagé lundi 21 mars. Il conviendra maintenant de leur apporter la chaleur de 
l’hospitalité Aveyronnaise pour permettre à ces familles de supporter cette période 
douloureuse dans l’attente d’un retour en Ukraine qu’elles souhaitent le plus tôt 
possible. 

Conseil municipal des jeunes

Solidarité Ukraine
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L’Association « Les Grapillous du Vallon », animation auprès des Résidents de l’Hôpital du Vallon, sites de 
Cougousse et Marcillac, n’est pas restée inactive ! En effet, malgré une situation compliquée, les activités 
d’Animation ont été maintenues au maximum sur les 2 sites, pour la plus grande satisfaction des Résidents ! Des 
activités collectives (Jeux de mémoire, Pâtisseries, ateliers Manuels...) ont été proposées et, en fonction de 
l’évolution de la pandémie, elles ont été adaptées soit en individuel, soit par étage !! Mais tout a été  mis en place 
de manière à laisser le moins possible les Résidents dans l’isolement. Du coté des intervenants extérieurs et 
artistiques, nous avons pu accueillir conteurs, chanteurs, musiciens, globe-trotter, magiciens…. Et toutes et tous 
ont été beaucoup apprécié par la majorité des Résidents ! Tous ces spectacles ont été intégralement financés 
par l’association « Les Grapillous du Vallon » ! La période de Noël fut particulièrement festive avec repas partagés 
entre les Résidents et le personnel, veillée de Noël dans la plus pure tradition, après le souper, avec chants 
populaires, fouace et vin chaud….au son de l’accordéon et animée par les Résidents et le personnel présent !!!! 
De grands moments de joie et de partage !! Le Père Noël est même passé, offrant à chaque Résident des 2 sites, 
un poème à l’effigie de leur prénom, cadeau très apprécié autant par les résidents que leurs familles !!! Encore 
une fois, l’association « Les Grapillous du Vallon » a été la complice du vieux barbu !!

Pour 2022, chacun espère retrouver les bonnes habitudes !!! Nouveaux spectacles, sorties minibus, rencontres 
intergénérationnelles….sont au programme et seront proposés aux Résidents !
L’association remercie chaleureusement les quelques bénévoles qui œuvrent de façon régulière auprès des 
Résidents et remercie particulièrement la mairie pour son aide si précieuse par l’attribution d’une subvention 
très utile à notre modeste association !!

Le Président : Yves Lavernhe

Les Grapillous du Vallon

Le club des aînés retrouve le sourire
Le bureau présidé par Claude Puech 

attaque sa huitième saison

Première rencontre de l’année pour les 100 
adhérents du club des aînés qui se sont retrouvés 
lors de leur assemblée générale, suivie d’un 
goûter. Le plaisir de se retrouver se lisait sur tous 
les visages, chacun espérant que les mois à venir 
permettraient enfin de voir le bout du tunnel.
Le président Claude Puech a fait un rapide bilan 
de l’année écoulée marquée par les nombreuses 
annulations d’activités, avant de présenter le 
programme 2022 qui reprend ses belles couleurs 
habituelles.

On y retrouve notamment une sortie à Toulouse pour assister au spectacle "Celtes de tous pays" (22 mars), un thé 
dansant animé par Didier Malvezin (8 mai), la visite de l’Iriseraie de Papon près d’Agen (13 mai), un séjour en 
Cantabrie (du 20 au 26 juin), une journée découverte des bastides tarnaises (vendredi 16 septembre), le quine (6 
novembre).
Les "moments gourmands" ne sont pas oubliés avec la dégustation du stockfisch à Polissal (18 novembre), le 
repas de Noël (17 décembre) et les traditionnels goûters bimestriels à la salle des fêtes.
Nouveauté cette année; le partenariat avec le club de la cascade des aînés de Salles la Source qui permettra 
d’effectuer en commun des randonnées tous les mardis (après-midi jusqu’en juin puis les matins après).

Bureau reconduit
Le bureau a été reconduit dans son intégralité : Georges Genri (président d’honneur), Claude Puech (président), 
Michel Bisson (vice-président), Christiane Bouissou (trésorière), Danielle Puech (secrétaire), Marie-Thé Bisson 
(secrétaire adjointe).
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AVRIL

24 – 2ème tour élections Présidentielles

29 - Réunion publique Magali BESSAOU candidate                    
aux élections Législatives.

MAI

1er et 2 – Monde et Multitude

5 – Les Jeudis en Question – Conférence débat

6 - Harmonie Concert

8 – Club des Ainés – Thé dansant

13 – Vallon de culture – Cie Les Hommes Sensibles - 
spectacle « bateau »

14– Lou Bringaïres – Salon Animation autour de la 
Bière

17 – Don de sang

21 et 22 – Bibliothèque – CulturAmiga

26 – Foot vallon - Thé dansant (Jeudi de 
l’Ascension)

JUIN

4, 5 et 6 – Fête de la St Bourrou

12  - 1er tour élection Législatives

19  - 2ème tour élection Législatives

24 – APPEL St Joseph – Théâtre fin d’année

25 – APE Jean Auzel Kermesse
26 – Ecole de musique – concert de fin d’année

Récurrents : sauf vacances 

Roller mercredi 10h à 12h
Zumba mercredi 18h30 à 19h30

Rester le plus longtemps possible à son domicile dans son 
environnement familier, c’est le souhait de la plupart des 
personnes âgées. Pour autant il ne faut pas qu’elles se 
trouvent esseulées et en perte de lien social. 

C’est à cet objectif qu’a voulu répondre le Service de Soins à 
domicile de l’association soins infirmiers de Marcillac au 
travers du projet « Un fil conducteur ».
Cette opération soutenue par le département en liaison avec 
Aveyron Culture était destinée à rompre l’isolement, favoriser 
la confiance en soi, préserver les capacités gestuelles des 
bénéficiaires des communes de Marcillac, St Christophe et 
Salles la source.

L’animation des ateliers a été confiée à une plasticienne (Nathalie Andrieu) qui s’est attachée à faire émerger les 
qualité artistiques des participants à partir de la création de sculptures en fil de fer, papier, tissus et autres 
matériaux de récupération. 

Les débuts se sont déroulés avec parfois un peu d’appréhension de la part de nos aînés qui doutaient de leur 
capacité à créer des œuvres originales et à s’intégrer dans un groupe. Cette retenue initiale s’est rapidement 
estompée pour laisser place à une implication assidue et une participation active et joyeuse. Chaque nouvelle 
séance était trop rapidement terminée à leur  gré et la suivante était attendue avec impatience.
 
Au final le résultat a largement dépassé les espérances initiales et l’originalité des réalisations montre à quel 
point cette opération est propice à maintenir du lien social et à conserver de la dextérité pour les gestuelles les 
plus délicates.

Les sculptures feront l’objet d’expositions itinérantes sur plusieurs mois dans les différentes communes afin 
d’encourager le renouvellement d’expériences similaires.

Un fil conducteur

Calendrier des manifestations
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Située Place des Pénitents derrière l’Eglise, bâtie en 1666 et accolée à la « 
lanterne des morts » qui lui sert de clocher, la Chapelle des Pénitents est une 
silhouette incontournable de Marcillac-Vallon. Elle est pourtant aujourd’hui le 
plus souvent fermée au public. Une association « La Lanterne de 
Marcillac-Vallon », composée de riverains de la Chapelle est en voie de 
constitution. Cette Association, avec l’accord de la Mairie et en lien avec tous 
les acteurs de la commune et du territoire, devra permettre d’ouvrir 
régulièrement la Chapelle au public, d’en assurer l’entretien et la préservation 
(chantiers bénévoles, entretien courant…) et de mener des projets 
d’animation et de mise en valeur du bâtiment et de son histoire (exposition, 
évènement culturel autour de la Chapelle…). Tous les passionnés de « pierres 
rouges » et de préservation du patrimoine marcillacois sont les bienvenus ! 
Vous souhaitez participer à la constitution de l’Association ? 
Contact : lalanterne.mv@gmail.com 

Cette année encore, la Bibliothèque Municipale de Marcillac-Vallon, 
en étroite collaboration avec l'association Mondes et Multitudes et 
plusieurs partenaires culturels, associatifs et institutionnels, porte la 
volonté de proposer une culturAmiga 2022, un moment de culture 
festive, conviviale, accessible à tous et pour tout âge.

Pour cette deuxième édition, nous avons fait le choix de partir dans 
l’ouest américain, ancienne terre d’immigration pour de nombreux 
aveyronnais à la fin du19e et début 20e siècle, cherchant toujours 
des animations répondant aux intérêts variés et offrant une 
connaissance plus vaste sur notre culture tout en nous échappant 
vers d’autres horizons.

Du Far West à l'American Dream
Nous embarquons donc vers ce fameux « rêve américain », dès le 
début du mois de mai, avec une exposition et plusieurs animations 
proposées en Bibliothèque. 

Le 21 mai nous vous invitons dès 14h à la salle des fêtes de 
Marcillac-Vallon pour découvrir cette culture américaine avec la 
participation de Laetitia Bex, autrice de "L'Américaine, une 
aveyronnaise à San Francisco", Marianne Rulland, illustratrice et 
designer-plasticienne, l'association Culture et Patrimoine de Grand 

Vabre, l'association d'orpaillage la ruée vers l'or, le club de danse country les 100Tiags, la Cyber Base, etc… 

Un programme riche et varié, à la fois représentatif et participatif, en entrée libre toute l'après-midi, et se 
clôturant en soirée par la projection du film, Calamity, une enfance de Martha Jane Cannary (tarif film : 5 € par 
personne).

Une culture solidaire
La culture est inestimable mais elle a nécessairement un coût, et nous souhaitons remercier l'incontournable 
investissement des bénévoles, la participation gratuite des acteurs culturels, la mise à disposition de salariés, 
ainsi que le soutien financier de la Municipalité de Marcillac-Vallon. 
Nous précisons que les bénéfices de la buvette tenue cette année par l'association de parents d'élèves de l'école 
St Joseph leur seront entièrement reversés, espérant soutenir une trésorerie fortement impactée par la COVID. 
Une invitation encouragée par l'APE de Jean Auzel qui témoigne d'une très belle preuve de solidarité.

Festival CULTURAMIGA
A la conquète de l'Ouest

Une Association pour préserver et mettre en valeur
la Chapelle des Pénitents 
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L’Harmonie naquit officiellement en 1946 de la fusion entre la Lyre Saint Bourrou et l’Union musicale. Ses statuts 
furent approuvés en préfecture le 20 janvier 1946. La composition du premier bureau était la suivante : 
Présidents d’ honneur : Jean Lacaze, maire de Marcillac et Albouy, curé doyen ;  président : Jean Auzel ; 
vice-présidents : J. Delaure et  M. Laurens ;  secrétaire : Louis Bedos ;  trésorier :Edouard Bibal ; assesseurs : 
Messieurs Bories, Castelbau, Gary, Roualdès.                                                                                                                    

Le premier chef de musique fut François Derrindinger, secrétaire de mairie, ancien directeur de l’Harmonie 
musicale de Boulogne. Sous sa direction particulièrement compétente, la société alors composée de quarante 
membres de valeur, put exécuter des programmes de qualité. Malheureusement, la relève des anciens ne 
pouvant être régulièrement assurée, le recrutement devenait difficile. Les jeunes, attirés par l’exode ou par 
d’autres disciplines, faisaient défaut. Jules Delaure et Théophile Laurens, deux marcillacois animés par l’amour 
de la musique, assurèrent pendant quelque temps la suite de François Derrendinger. Plusieurs directeurs, 
Pagnez , Raygade, Moreau et Egger se succédèrent les années suivantes.                       

L’ Harmonie se trouvait au creux de la vague en 1972. Heureusement qu’elle avait dans ses rangs de  « fidèles 
serviteurs »  comme le disait si bien Iréné Madrières, secrétaire de mairie,  investi au sein de la société musicale 
pendant de nombreuses années.   Parmi eux, deux hommes jouèrent un grand rôle : Maurice Mouly,  un retraité, 
qui prit en charge  l’éducation musicale des jeunes avec patience et dévouement et  Emile Luis,  directeur de 
l’école primaire et excellent musicien qui assura  la direction musicale de l’Harmonie. Ensemble, ils relancèrent 
l’école de musique. De rapides et énormes progrès permettront à de nombreux jeunes musiciens de venir 
étoffer les rangs de l’Harmonie qui renaissait ainsi de ses cendres et  recouvrait progressivement  sa notoriété. 
Symbole de ce renouveau, le 14 juillet 1977, 25 musiciens défilèrent pour la première fois dans une tenue 
uniforme bleu marine, portant fièrement l’écusson de Marcillac. Emile Luis laissera une empreinte très forte au 
sein de l’Harmonie. Sa passion pour les pasos-dobles a fortement marqué son passage  et son investissement 
restera inégalable : présent à toutes les répétitions et à toutes les manifestations pendant plus de 40 ans il était 
énormément respecté et aimé de tous ses musiciens. Il était également présent lors des voyage à l’étranger qui 
ont marqué l’histoire de la société: Angleterre( 1981 et 1984), Espagne (1991), Hollande (2004). Incitant sans 
cesse les jeunes à s’initier à la direction, il leur confiait volontiers sa baguette. David Brugié, Aurélie et Pauline 
Fustier, Mickaël Douls et Céline Lafon furent à son école et firent leurs premiers pas à ses côtés. Depuis sa 
disparition en 2015, cette Harmonie si chère à ses yeux, continue sa partition en respectant les valeurs de 
convivialité et d’enthousiasme qu’il lui a transmises. Elle a définitivement acquis ses lettres de noblesse qui en 
font un des fleurons de la vie associative du Vallon. 

Actuellement ce sont Katy Pègues, Capucine Destruel et Léon Pègues qui « se partagent la baguette » sous l’œil 
protecteur d’un bureau où les plus anciens sont toujours fidèles au poste : Claude Lafon et Marc Escalier à la 
présidence, Eglantine Soulié et Sylvie Bresa au secrétariat, Karine Destruel et Martine Sichi à la trésorerie. 

Histoire de la musique à Marcillac (2)

L'harmonie en 1977 L'harmonie en 1996



NaissancesNaissances
SERIEYS veuve TEULIERES Denise

31 décembre - Marcillac-Vallon

GINESTET épouse LAFON Agnès
21 janvier - Marcillac-Vallon

VOISINE Marc
11 février - Marcillac-Vallon 

CAVALIE veuve LAURENS Marguerite
12 février - Rodez

CANTALOUBE André
13 février - Rodez

DUPRE André
19 février - Salles-la-Source

PERIE veuve TOURNEMIRE Josette
21 février - Rodez

DRUILHE Georges
22 février - Marcillac-Vallon

FOULQUIER veuve UNAL Juliette
28 février -  Marcillac-Vallon

LE GOFF épouse PRADELS Solange
12 mars - Rodez

BRENGOU veuve FIXES Marthe
26 mars - Marcillac-Vallon

DécésDécésNaissances Décés

A la une 

FERNANDEZ Loan, Jean, Elie
19 février - Rodez

STEIN MACABIAU Noémie
18 mars  - Rodez

Peintre décorateur à la retraite, André  
Cabrol  éprouve toujours la même  
passion pour son métier qu’il 
continue d’ailleurs d’exercer au  sein 
de la micro-entreprise qu’il a 
récemment créée.

Par ailleurs, cet ancien diplômé de 
l’école de Bourges n’hésite jamais à 
mettre son talent bénévolement au 
service de la collectivité quand  elle  le 
sollicite. La statue de la « Vierge à 
l’enfant »  à  la chapelle de Saint Pierre 
de Nacelle,   celle de Jeanne d’Arc  à 
Foncourrieu  ou encore celle de Saint 
Joseph  dans le parc de la maison de 
retraite sont autant de témoignages 
de la dextérité du coup de pinceau  de l’artiste. 

Cette année, c’est la façade sud de la salle des fêtes, défigurée par des graffitis indélicats, qui a bénéficié de sa 
générosité créative.  Après un long travail de préparation dans son atelier pour  imaginer et affiner le 
graphisme, l’ami Dédé a enfilé son habituelle  blouse blanche  et attaqué le chantier. Trois mois plus tard et 
après quelque 400 heures de travail, le pignon était métamorphosé.  Cinq  tableaux figuratifs  de  très belle 
facture, rendant hommage aux viticulteurs et au travail de la vigne, agrémentent désormais   le   mur de la salle 
des fêtes.  Un grand merci à André Cabrol  qui mérite un  formidable coup de chapeau pour son œuvre et ses 
heures de bénévolat.  

toutes les informations utiles 
sur la commune et les environs 

Gendarmerie COB de Marcillac -12330
Marcillac-vallon-12330

Téléchargez gratuitement
l'application Panneau Pocket

et inscrivez les deux liens :

MairieMairieMairie
Courriel : mairie@marcillacvallon.fr

Site internet : marcillacvallon.fr 
Téléphone 05 65 71 72 25

Permanence des élus  : dernier samedi de chaque 
mois de 10h à 12h.


